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RÉVISION DE LA LMP ET

TEMPS MOYEN NÉCESSAIRE

Lors de sa séance de juin, la direction

s'est penchée de manière approfondie

sur les principales revendications que la

s i a entend faire valoir pour la révision

de la loi fédérale sur les marchés

publics.

Elle a par ailleurs débattu de la fixation

des valeurs z telles que définies

dans les règlements sur les prestations

et honoraires (RPH) SIA 102 pour les

architectes, SIA 103 pour les ingénieurs

civils et SIA 108 pour les ingénieurs

spécialistes des installations techniques

du bâtiment.

«sia international», le bureau de la

sia à Berne, a mené une enquête

Internet auprès de bureaux d'étude,
des groupes professionnels et des

commissions concernées de la sia pour
recueillir leurs principales attentes dans

le cadre de la revision entamée de la loi

fédérale sur les marchés publics (LMP).

Le dépouillement des résultats de

l'enquête a livré les bases de la discussion

menée par la direction sur ce thème II

est par exemple indéniable qu'une

importance démesurée est aujourd'hui
accordée au prix pour des prestations
de nature intellectuelle telles que les

études dans le domaine de la construction

Dans ce contexte, il importe donc

d'élaborer des propositions concrètes

afin que le principe, déjà ancré dans

l'actuelle LMP et prescrivant que l'on

favorise l'offre la plus avantageuse et

non la moins chère, trouve effectivement

son application dans la pratique.
II est au surplus souhaitable de

différencier les prestations d'étude standard

des projets de nature complexe et de

prévoir des procédures correspondantes

à cet effet.

Dans sa réponse au postulat Joder

sur les prestations de nature intellectuelle,

le Conseil fédéral a convenu que,

dans le contexte de la passation des

marchés publics, les règles devaient être

davantage adaptées à la réalité -

précisément en ce qui concerne les prestations

intellectuelles.

Chargé de coordonner cette affaire

d'importance centrale pour les

membres de la sia, le bureau sia

inter.national présentera à la direction

des propositions concrètes pour cette

révision législative. Celles-ci seront

soumises à l'Office fédéral des constructions

et de la logistique, qui assure la

direction des opérations, autant que

possible par le truchement de

constructionsuisse. Le cas échéant, la sia se

réserve toutefois de prendre position et

d'intervenir en son nom propre.

Bases de calcul du temps
nécessaire

Afin de pouvoir appliquer dans la

pratique les bases de calcul définies

dans les RPH 2003 maintenant adoptés

par l'assemblée des délégués, il s'agit
de déterminer comme grandeur de

référence le temps de travail moyen
nécessaire pour un projet.

La direction a établi cette référence

sur la base des enquêtes sur les salaires

et les frais généraux que la fiduciaire

Visura effectue régulièrement sur mandat

de la sia. La direction a en outre

constaté avec satisfaction que les

préparatifs de la vaste campagne d'information

et du programme de cours sur

les RPH 2003 sont déjà bien avancés.

Des offres spéciales sont prévues pour
les membres bureaux et les abonnés

aux normes.

Nouveaux outils de travail du
CRB

Le groupe de travail de la s i a charge

de l'évaluation des instruments

développés par le CRB a présente un

premier rapport intermédiaire.

A l'ambitieux chantier en cours - qui

est appelé à modeler les futurs travaux

de la s i a - le groupe reconnaît

effectivement un sérieux potentiel de

rationalisation pour le déroulement de

projets de construction.

Cela étant, des questions de fond

demeurent ouvertes, notamment dans

ce qui touche au modèle de gestion des

données, à leur conservation, à leur

introduction conforme à la pratique,

qui doit être acceptable pour les

bureaux d'ingénieurs et d'architectes

devant assurer l'exploitation à long

terme de leurs données.

A fin août, le groupe de travail

présentera à la direction son rapport
concernant l'évaluation et le suivi des

projets du CRB avec les premières

recommandations en découlant pour
les travaux de la sia

Avenir des professions de

dessinateurs
La direction a pris connaissance de la

suite donnée à la prise de position de la

sia face au projet «Image directrice

pour l'avenir des professions des

dessinateurs». Les commissions de

surveillance et de formation professionnelle

des dessinateurs en bâtiment et

en génie civil ainsi que certaines

sections ont rédigé des prises de position,

qui seront compilées par les groupes

professionnels Architecture et Génie

civil. La direction a formé un comité qui

examinera le résultat et répercutera sa

position auprès de toutes les instances

concernées. Le soin apporte à l'élaboration

de cette dernière se justifie par

l'importance d'une relève de qualité
dans les professions de dessinateur. Des

brochures correspondantes relatives

aux prestations pour les sections et les

tiers vont aussi être rédigées.

Prestations externes du

secrétariat général
Les decisions budgétaires annuelles

contiennent entre autre le principe
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selon lequel les sociétés spécialisées de

la s i a peuvent recourir aux services du

secrétariat général contre rétribution.

Outre l'encaissement des cotisations

pour la plupart des sociétés spécialisées,

le secrétariat général assure la

publicité de toutes a côté de prestations

complémentaires sur demande

telles que la tenue des comptes, le suivi

administratif des membres, l'impression

de documents ou la préparation et

l'organisation de journées.
Le secretariat général a réuni dans

une petite brochure le descriptif de

tous ces services. Les tarifs y sont

autant que possible indiqués de manière

forfaitaire, afin que les sociétés

spécialisées puissent plus facilement établir

leurs budgets. Cette brochure a été

présentée à la direction.

Eric Mosimann, secrétaire général

RÈGLEMENTS CONCERNANT
LES PRESTATIONS
ET LES HONORAIRES,
ÉDITION 2003

Nouvelle méthode de calcul
des honoraires d'après le

coût de l'ouvrage et le temps
moyen nécessaire

Jusqu'en 2001, la sia communiquait

régulièrement à ses membres les

nouvelles valeurs K1 et K2 relatives au

calcul des honoraires selon les coûts de

l'ouvrage.

Dans la mesure ou ces bases de

négociation et de calcul étaient souvent

présentées aux maîtres d'ouvrages

comme des «tarifs», la Commission

fédérale de la concurrence (Corneo) y a

vu une entorse à la loi sur les cartels et

elle a interdit la publication de telles

valeurs.

La sia a donc élaboré un nouveau

modèle qui introduit la détermination

du temps moyen nécessaire pour effec-
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tuer différentes prestations définies

dans les RPH. Le total des heures figurant

dans une offre de prestations est

ensuite multiplie par le taux horaire

appliqué par le bureau concerné pour
aboutir à une offre chiffrée.

L'évaluation de la quantité totale

d'heures nécessaires s'établit sur la base

du coût de l'ouvrage, ainsi qu'en fonction

de valeurs de référence propres a

chaque bureau.

L'application d'un taux horaire

propre à chaque bureau implique de

pouvoir calculer les coûts horaires

imputables aux collaborateurs.

A cet effet, SIA-Form organise, dans

les cantons romands, un cours permettant

de se familiariser avec la nouvelle

méthode de calcul des honoraires et

d'acquérir les notions comptables

nécessaires pour définir de manière

correcte les coûts horaires de chaque

collaborateur.

Les logiciels «SIA ToolContrats» et

« Calculus » (mis au point par l'usic), qui

permettent de traiter mformatique-

ment les opérations susmentionnées,

seront également présentés lors de ces

cours, qui débutent en septembre

La brochure d'information sur les

cours peut être commandée au secrétariat

de SIA-Form Suisse romande,

auprès de Mme Manly Pfister,

Av. Jomini 8, 1004 Lausanne, tel. 021

646 34 21, manly@siavd.ch. Une

description des cours est également disponible

sur le site Internet de la sia
<www.sia.ch> et sur celui de la section

vaudoise <www.siavd.ch> (inscription

on-line possible dans les deux cas)

Inscription de diplômés HES

et ETS au Registre suisse
(REG)

Le conseil de la fondation du REG a

approuvé une procédure d'adhésion

simplifiée pour les diplômés des Hautes

écoles spécialisées au REG A des ingé¬

nieurs et des architectes. Le règlement que l'office fédéral de la formation

procorrespond largement au modèle de ia fessionnelle et de la technologie (OFFT)

sia relatif à l'admission de diplômés aura vote le nouveau règlement, ce qui

des degrés HES et ETS. devrait être fait cet été encore.

Procédure d'adhésion
simplifiée au REG A

Lors de sa seance du 5 mai 2003 a

Berne, le conseil de la fondation du

Registre suisse des ingénieurs et des

architectes (REG) a adopté à l'unanimité

un nouveau règlement. Celui-ci définit

une procedure d'admission simplifiée

au Registre A pour les diplômés des

Hautes écoles spécialisées et correspond

largement au modèle de la sia
relatif à l'admission de diplômés des

degrés HES et ETS

Cette percée a eu heu après une lutte

opiniâtre de plusieurs années quant à la

position des ingénieurs et des

architectes ETS et HES au sein du Registre

suisse La réglementation actuelle a ete

adoptée en accord avec la Société suisse

des ingénieurs et des architectes

(sia) et Swiss Engineering - Union

technique suisse (UTS). La si a et l'UTS,

qui sont les deux associations de soutien

les plus importantes du Registre

suisse REG, se sont mises d'accord sur

la procedure d'admission en collaboration

avec le comité de la direction du

REG, procédure soutenue également

par l'office fédéral de la formation
professionnelle et de la technologie (OFFT).

La nouvelle procédure d'admission

pour les ingénieurs et les architectes

des Hautes écoles spécialisées est

considérablement simplifiée et moins
coûteuse que jusqu'à present. Elle se base

sur un dossier déposé et l'examen,

obligatoire jusqu'à présent, devient un cas

d'exception. Une inscription au REG A

sans examen était jusqu'alors réservée

aux ingénieurs et aux architectes au

bénéfice d'un diplôme d'une haute

école (universitaire ou EPF) La nouvelle

réglementation entrera en vigueur dès

SECTION VAUDOISE

Candidatures au titre de membre

individuel

- DOMER Bernd, ingénieur civil dipi, de

Ruhr Universität Bochum en 1992 et

doctorat es sciences de l'EPFL en

2003

- FAVRE Pierre, ingénieur civil dipi. ETS/

GEen 1963 et HES

- MARMILLOD Philippe, architecte

dipi. EPFL en 1992 et Master de

The Southern California Institute of

Architecture en 1996, inscrit au

REG A

- MONTALBA David, architecte dipi.

Bachelor de The Southern California

Institute of Architecture en 1996 et

Master de The University of

California en 2000

- PIOLINO Daniel, architecte dipi EPFL

en 1997

- RAFFAELE Colette, architecte dipi

EPFL en 1996

- VAZQUEZ DE GUEZENNEC Rosa

Emmily, architecte dipi. de

l'Université de Valle de Mexico,

Campus Tlalpan en 1996, dipi, de

conception urbaine de Universidada

Iberoamericana de Mexico en 1998

Candidature au titre de membre

associe

- GROSS Nicolas, architecte dipi EPFL

en 2002

Nous rappelons à nos membres qu'ils

ont la possibilité d'adresser au comité

leurs remarques ou oppositions
éventuelles dans un délai de quinze jours

Passe ce délai, les candidatures

ci-dessus seront transmises à la direction

de la sia à Zurich.
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SECTION NEUCHATELOISE

Candidature au titre de membre

individuel

- OLDENZIEL Daniel, ne en 1948,

physicien dipi, de l'Université

Rhenotraiectina d'Utrecht

Nous rappelons à nos membres

qu'ils ont la possibilité d'adresser au

comité leurs remarques ou oppositions
éventuelles dans un délai de quinze

jours à compter de la presente
publication.

Passé ce délai, la candidature

ci-dessus sera transmise à la direction
de la sia à Zurich.

Fin de la partie
rédactionnelle

20 ans
d'innovation et
de continuité
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